
 

 

A V I S   P U B L I C 

 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 356-22 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 5 CONCERNANT LE CHANGEMENT 

DE DATE DE LA VENTE DES IMMEUBLES POUR NON PAIEMENT DES TAXES 

 
AVIS PUBLIC vous est par la présente donné par le soussigné, qu’à sa session ordinaire du 

23 février 2022, le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord a 

adopté le règlement numéro 356-22 modifiant le règlement numéro 5 concernant le 

changement de date de la vente des immeubles pour non paiement des taxes. 

 

La vente des immeubles pour non paiement des taxes de la MRC de La Rivière-du-Nord, pour 

l’année 2022, aura donc lieu le 15 septembre 2022. 

 

Ce règlement est entré en vigueur conformément à la loi. 

 

DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce 20e jour d’avril 2022. 

 

 
Roger Hotte, directeur général et 
secrétaire-trésorier 


